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Toute panne mécanique, électrique ou électronique à 
l’exclusion de : 

�La carrosserie, la peinture, le toit ouvrant, la capote et ses ii
commandes, les sièges, la moquette, les tissus de sellerie 
et garnitures intérieures, les roues et pneumatiques, le 
vitrage (dégivrant ou non), la lunette, les rétroviseurs, 
les optiques, les disques, les tambours, les plaquettes et 
garnitures de freins, l’échappement, les tuyaux et silencieux 
du système d’échappement, les amortisseurs, les bougies 
d’allumage et de préchauffage, les têtes d’allumeurs, 
le faisceau de bougies, les durites, les courroies, les 
galets, les canalisations, les câbles, les réservoirs, les 
�exibles, les pédales, le levier de vitesse, le frein à main, 
les ceintures de sécurité, la batterie, les fusibles, les 
ampoules, l’autoradio, les installations audiophoniques, le 
téléphone de voiture, l’allume-cigare, les télécommandes, 
les alarmes, le système de verrouillage de direction, les 
barillets, les poignées, l’huile, le carburant, les ingrédients, 
les consommables, l’antigel, la recharge d’air conditionné, 
les �ltres.
�Les dommages consécutifs à la pose ou à l’utilisation ii
d’équipements ou d’accessoires non montés d’origine et 
plus généralement à toute transformation du véhicule dont 
les caractéristiques ne seraient plus celles �xées par le 
constructeur.
�Les opérations d’entretien ou de contrôle, l’équilibrage des ii
roues, les réglages, les mises au point.
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�Valeur vénale du véhicule avec application d’une vétusté ii
contractuelle. 
�7600 euros pour toute la durée de la garantie pour ii
les véhicules 4 roues motrices et/ou comportant une 
transmission intégrale et les Super Cars*.
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Moteurii
Suspensionii
Turboii
Equipement électriqueii
Boîte de vitesse manuelleii
Freinageii
�Boîte de vitesse ii
automatique
Embrayageii

Boîte de transfertii
Directionii
Pont ii
GPLii
Circuit de refroidissementii
Climatisationii
Transmissionii
Main d’oeuvreii
Alimentationii
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Moteurii
Transmissionii
Turboii
Alimentationii
Boîte de vitesse manuelleii
Equipement électriqueii
�Boîte de vitesse ii
automatique

Freinageii
Refroidissementii
Climatisationii
Pont ii
Main d’oeuvreii
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Moteurii
Pontii

Boîte de vitesse manuelleii
Main d’oeuvreii
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Moteurii
Pontii

Boîte de vitesse manuelleii
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Pour toute souscription, envoyer 
impérativement à Alliance Optimale dans 
les 5 jours qui suivent la vente : 

�Les deux feuillets blancs du carnet de ii
garantie dûment complétés et signés,
�L’autorisation de prélèvement dûment ii
complétée et signée par votre client,
�Le RIB de votre client,ii
�Le chèque correspondant à la première ii
mensualité.
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